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            « We must all learn to live together as brothers or we will all perish together as fools. »
          

           

          
            (« Il nous faut apprendre à vivre tous ensemble comme des frères, autrement nous allons périr tous ensemble comme des idiots. »)
          

          Martin Luther King,
à la cathédrale nationale de Washington D.C.,
le 31 mars 1968
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        « L’AVENIR DE L’HUMANITÉ
 N’EST PAS DANS LA COMPÉTITION,
 IL EST DANS L’ÉMULATION »
      

    

  
    
       
    

    
      C’est un fait, l’Humanité peut disparaître par sa propre volonté, peut-être au cours des jours prochains. Cette perspective est tellement monstrueuse que ceux à qui les peuples donnent la parole semblent ne jamais y penser. Nous vivons une phase de disproportion extraordinaire entre les problèmes pour lesquels se passionnent actuellement les sociétés humaines et l’enjeu qui est la fin délibérée de notre espèce. Tout est prêt pour provoquer cet aboutissement d’une histoire commencée il y a plusieurs millions d’années et qui peut s’achever dans l’indifférence, par des querelles dérisoires.

      Durant les campagnes électorales, la question la plus souvent posée est : « Quelle sera votre première mesure lorsque vous aurez obtenu la direction des affaires du pays ? » La réponse devrait être systématiquement : « Il faut commencer par supprimer l’arsenal nucléaire. » Certes, il est important de mettre en place un bon système éducatif ou un bon système sanitaire, mais à quoi serviront-ils si la menace d’un conflit nucléaire n’est pas d’abord écartée.

      Cette évidence peut être illustrée par l’attitude de Caton l’Ancien qui, il y a vingt-quatre siècles à Rome, était hanté par les dangers que faisait courir à son pays l’hostilité de Carthage. Il s’était promis de terminer tous ses discours par les mots : Delenda est Carthago, « Carthage doit être détruite ». Il espérait qu’à force de répéter sa mise en garde, il amènerait ses concitoyens à ne pas être surpris par une éventuelle attaque de l’armée carthaginoise. En fait, pour lui, le véritable danger n’était pas lié à l’existence de cette armée et de ses moyens d’agression mais à la ville même de Carthage et à la richesse de sa culture. Aujourd’hui, Caton s’efforcerait sans doute d’éliminer la source de son inquiétude en supprimant, s’il en avait disposé, l’arme nucléaire. Car cette arme a la particularité de détruire l’agresseur en même temps que l’agressé.

      Dans un conflit l’utilisant, les notions d’agresseur et d’agressé perdraient d’ailleurs une grande part de leur pertinence. Il en serait de même pour tous les termes par lesquels sont décrites les batailles. Depuis des millénaires, l’imagination des militaires et des ingénieurs, a produit des moyens toujours plus efficaces pour détruire l’ennemi. L’arc, l’arbalète, le fusil, le canon se sont succédé en une progression parallèle à celle des sciences. La mise au point de la « bombe » a mis fin à cette régularité. Elle a été présentée comme une super arme de la même famille que celles qui l’ont précédée, dotée simplement d’une charge explosive plus puissante. Cette présentation trahit la réalité. Il ne s’agit plus comme autrefois d’accroître d’un facteur cent ou mille les possibilités de destruction, il s’agit de repenser en profondeur la définition des conflits entre les hommes en tenant compte des nouveaux rapports entre eux. Ce qui est en cause, c’est l’ensemble des relations que nous avons les uns avec les autres.

      En toile de fond du problème nucléaire, il nous faut réfléchir à notre compréhension de la vie sur terre. La nature, nous le savons mieux depuis Darwin, produit des êtres tous différents. Ces différences font que certains ont plus de chances que d’autres pour leur survie et l’emportent dans la bataille qui aboutit à l’élimination des uns et la suprématie des autres. Ce processus est regardé par l’ensemble de nos concitoyens, comme une nécessité.

      En réalité, ces différences peuvent être non pas une source d’élimination, mais un moyen de créer des possibilités nouvelles. Oui, les êtres vivants sont produits différents par la nature mais il n’y a pas nécessairement lutte entre eux. Les différences peuvent au contraire être à l’origine de réussites collectives. On ne constate plus alors, la nécessité d’une compétition, mais celle d’une émulation.

      Souvent, est évoqué le « code nucléaire » qui permettrait de provoquer le suicide de l’Humanité. Ce code, quelques pays en ont la possession. Mais que la décision de l’utiliser soit prise à Washington ou au Kremlin, à Jérusalem ou à Téhéran, à l’Élysée ou à Pékin, il ne restera que des ruines de l’Humanité évoluée si nous nous en servons dans un conflit quelconque.

      Les humains qui sont informés comme nous le sommes de la possibilité de cette catastrophe préparée, vous, nous, ne pouvons récuser cette responsabilité. Nous avons été prévenus. Qu’avons-nous fait ?

      Le mot de la fin pourrait être extrait de la pièce de théâtre Les Mains sales, de Jean-Paul Sartre. À la fin, le héros est tué pour une histoire sordide de baiser volé. Il était prêt à donner sa vie pour défendre une cause, et il meurt en disant : « C’est trop con ! »

      Albert Jacquard et Stéphane Hessel
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        LA BOMBE,
 COMMENT L’ÉLIMINER
      

    

  
    
       
      
        Introduction
      

    

    
      Savez-vous combien de bombes nucléaires sont stockées dans les arsenaux des États qui possèdent l’arme nucléaire ? Savez-vous quelle est leur puissance destructrice par rapport à celle des bombes d’Hiroshima ou de Nagasaki ?

      Savez-vous combien de ces bombes sont actuellement en « état d’alerte » ?

      Savez-vous combien de temps s’écoulerait entre l’instant où un chef d’État (États-Unis, Russie, France…) donnerait l’ordre d’une attaque (ou riposte) nucléaire et le moment où la cible « ennemie » (site stratégique, ville ou pays tout entier) serait « effacée » de la carte géographique ?

      Savez-vous combien en France (nous) coûte un seul des sous-marins nucléaires, équipés chacun de 16 missiles contenant un total de 96 têtes nucléaires ?

      Le fait que la très grande majorité de nos concitoyens ne soit pas en mesure de répondre, même approximativement, à ce type de questions, montre à quel point les responsables politiques pratiquent une opacité quasi totale sur la réalité des armements nucléaires, de leur évolution et des stratégies engagées.

      En voici la conséquence : pour les fléaux dont souffre l’Humanité (la misère dans le monde, la dégradation de l’environnement – réchauffement climatique, réduction de la couche d’ozone, pollutions multiples –, la malnutrition et la dénutrition, les épidémies, le chômage, le manque de logements, de scolarisation, la crise de l’eau et des sources d’énergie, etc.), une prise de conscience collective s’est produite, tant bien que mal, à l’exception du plus grave des dangers, celui que représentent l’existence et la prolifération des armes nucléaires.

      L’ambition de ce petit ouvrage est de contribuer à combler cette énorme et dramatique lacune, en favorisant une prise de conscience de chaque citoyen de ce risque épouvantable qui nous menace (nous-mêmes et les générations futures), des actions qui sont déjà engagées en vue d’obtenir un désarmement nucléaire total, et de ce que chacun de nous peut faire pour y parvenir.
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        D’où émerge l’énergie nucléaire ?
      

      
        Jusqu’au début du siècle dernier, tout le monde était convaincu que, dans tous les processus de la nature, la masse (matière) et l’énergie étaient conservées séparément.

        C’est à ce moment qu’un certain Albert Einstein comprit (vers 1907) que ce qui était réellement conservé était uniquement la somme de ces deux quantités physiques et pas forcement chacune d’elles : il s’agit de sa fameuse équation (E = mc2) qui établit une équivalence entre masse (matière) et énergie, ce qui implique le fait, remarquable et jusque-là inattendu, que dans certains processus une partie de la masse peut se transformer en énergie, ou, vice versa, une partie de l’énergie peut se transformer en masse.

        C’est notamment ce qui se produit dans de nombreuses réactions nucléaires, dont certaines (avec transformation de masse en énergie) nous concernent de près !

        Il s’agit, d’une part, de la « fission » de certains noyaux atomiques lourds (uranium 235, plutonium 239) en noyaux atomiques plus légers : ce qui est le cas dans les réacteurs nucléaires et dans les bombes dites « A ». D’autre part, de la « fusion » de certains noyaux légers (l’hydrogène, le deutérium et le tritium) en noyaux atomiques relativement plus lourds (deutérium, hélium…) : ce qui est le cas des processus qui se produisent au cœur des étoiles (dont le Soleil !) comme dans les essais de « fusion contrôlée » sur Terre et encore dans les bombes dites « H ».

        Dans une réaction nucléaire de « fission », les neutrons émis dans la désintégration de l’uranium ou du plutonium peuvent créer une réaction en chaîne qui provoque une désintégration de proche en proche des autres noyaux. Pour une certaine « masse critique » (5 kg de Pu ou 11 kg de U), le processus est explosif. C’est une bombe A.

        Pour déclencher une réaction de « fusion », il faut « chauffer » l’hydrogène à une température de 10 millions de degrés, ceci se produit par l’explosion d’une bombe A qui sert donc d’amorce à la bombe H.

        Chacune des 20 000 bombes (voir l’annexe 2) dont disposent les États actuellement dotés de l’arme nucléaire possède en moyenne une puissance destructrice 30 fois supérieure à celle de la bombe A d’Hiroshima.

        La bombe H la plus puissante réalisée jusqu’à présent (dite la « Tsar Bomba »), qui a explosé dans l’atmosphère à 4 kilomètres d’altitude dans l’archipel de la Nouvelle-Zemble (océan Arctique) le 30 octobre 1961, avait une puissance égale à 3 800 fois celle d’Hiroshima.

        Comme vous pouvez donc le constater, ce sont (en partie) les mêmes processus de fusion nucléaire qui font briller les étoiles, dont « notre » étoile, le Soleil, lui permettant ainsi de nous faire vivre sur la Terre, et qui d’autre part pourraient nous détruire tous, y compris notre environnement, en un bref laps de temps, par l’utilisation de quelques centaines de bombes de la part d’un (ou plusieurs) chef d’État devenu fou ou, en tout cas, totalement irresponsable.

        Parmi les 20 000 bombes qui sont actuellement en service, 1 800 sont en état d’alerte. Telle est en effet, à l’heure actuelle, la puissance destructrice acquise par l’Humanité et qui pourrait se déchaîner, comme nous le verrons plus loin, d’un moment à l’autre, même par accident ou par erreur.
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        Les armes nucléaires sont, depuis toujours,
 inutiles et extrêmement dangereuses
      

      
      Contrairement à tout ce que vous avez sans doute entendu dire par une certaine propagande, plus ou moins officielle, les armes nucléaires ont toujours été inutiles pour l’objectif qui leur a été attribué (conclure la Seconde Guerre mondiale et ensuite empêcher d’autres guerres) et elles le seront encore jusqu’à leur élimination totale.

        
      La véritable raison des bombardements d’Hiroshima et Nagasakis
Les bombardements nucléaires de ces deux villes par les États-Unis, rendus possibles par l’accomplissement du projet Manhattan, n’ont eu aucun impact sur la capitulation du Japon. En effet, l’empereur n’a pas jugé utile de réunir son cabinet à la suite du bombardement d’Hiroshima. Deux jours plus tard, il l’a réuni en catastrophe quand il a appris que l’armée soviétique était sur le point d’arriver au Japon et, pour cette raison, il a annoncé immédiatement qu’il capitulait… Quelques heures plus tard, la deuxième bombe est tombée sur Nagasaki. C’est donc l’avancée de l’armée soviétique, et non les bombes nucléaires des États-Unis sur Hiroshima et Nagasaki, qui a provoqué la capitulation du Japon.
Ces réactions se comprennent simplement car elles sont très générales : les dirigeants d’un État en guerre ne capitulent pas si leur population est décimée, mais seulement si leur pouvoir militaire n’est plus capable de faire face. De nombreux autres exemples en apportent la preuve (Dresde en est le plus connu). Le rôle de ces deux bombes nucléaires a donc été un rôle politique, celui de permettre aux États-Unis de s’attribuer arbitrairement la victoire sur le Japon !


        
          
            Le scénario de l’invasion soviétique en Europe
          

          L’idée selon laquelle l’arme nucléaire a assuré notre « sécurité » est héritée de la guerre froide où le scénario de guerre « mondiale » était une invasion de l’Europe occidentale par des chars soviétiques, et notre force nucléaire devait être capable de bombarder les chars dans une première étape et, dans une « seconde frappe », de bombarder des villes soviétiques. D’où le dimensionnement toujours inchangé – dans son principe – de notre panoplie nucléaire : une force aéroportée pour la frappe dite d’« avertissement » (avec des bombes correspondant chacune à 20 fois celle d’Hiroshima) et un sous-marin en mission, équipé de 96 bombes nucléaires (soit une puissance de plus de 1 000 « Hiroshima »), assurant une permanence en état d’alerte.

          L’Union soviétique, avec son armement nucléaire au moins cent fois supérieur à celui de la France, ne serait pas restée les bras croisés face à une telle riposte sous forme d’attaque nucléaire : cela aurait provoqué de toute évidence une destruction de la France, ce qui a fait écrire à Valéry Giscard d’Estaing qu’il n’aurait jamais décidé d’un tir nucléaire quelle qu’aurait été la situation.

          La création de l’Union européenne a constitué une action préventive à une invasion en créant une solidarité de fait entre les pays d’Europe de l’Ouest et en dissuadant ainsi « politiquement » une invasion soviétique. Des occasions de dialogue (parfois conflictuel) ont été possibles par la création de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) plus le Canada, qui regroupe tous les États de Vancouver à Vladivostok. L’ONU a rendu possible les rencontres politiques régulières entre les ennemis de la guerre froide. Les mouvements sociaux à l’intérieur de l’URSS et dans les pays de l’Est ont aussi contribué à déstabiliser la dictature de l’intérieur. Ce sont tous ces moyens non-violents qui ont réellement permis la fin de la guerre froide par la dislocation de l’URSS… et cela sans effusion de sang (ou presque).

          Il est certes impossible de prouver que les armes nucléaires n’ont pas contribué à empêcher une invasion soviétique, ce que certains veulent laisser entendre pour justifier les armes nucléaires de la guerre froide, mais l’analyse complète de la situation montre au contraire que les armes nucléaires ont essentiellement favorisé les crises.

        

        
          
            Les crises dues aux armes nucléaires, Cuba, les euromissiles…
          

          Les armes nucléaires ont été des déclencheurs de conflits. La crise de Cuba (en 1962) a été provoquée par l’installation de missiles nucléaires menaçant directement les États-Unis, et, d’autre part, la crise des euromissiles (dans les années 1980) est venue de l’installation de missiles nucléaires américains à la frontière avec les pays de l’Europe de l’Est. Sans armes nucléaires, des crises conventionnelles auraient pu avoir lieu, mais elles n’auraient pas occasionné à l’Humanité un tel risque de passer à côté de l’apocalypse.

        

        
          
            Les guerres de la guerre froide, Vietnam, Hongrie…
          

          Parfois il est argumenté que les armes nucléaires empêchent les guerres. C’est totalement faux. Pour preuve, les armes nucléaires n’ont pas empêché de nombreuses guerres « conventionnelles » (Vietnam…) ni des invasions (Hongrie…). Le nombre de guerres – et de victimes – pendant la période censée être « protégée » par la dissuasion nucléaire permet de faire le constat de sa totale incapacité à favoriser la paix.

          L’argument des défenseurs de l’arme nucléaire est qu’elle a évité une troisième guerre mondiale, ce qui est encore faux : la troisième guerre mondiale a été celle de la guerre froide, car les armes nucléaires ont contribué à créer une tension entre les deux camps Est et Ouest plutôt qu’à favoriser un dialogue. Les guerres Est-Ouest ont été nombreuses sur des théâtres régionaux : les armes nucléaires se sont donc montrées, encore une fois, inutiles pour prévenir des affrontements, nombreux hors de l’Europe.

          La conclusion de tout cela est donc à la fois l’inutilité et l’extrême dangerosité des armes nucléaires. Dans le cas d’une guerre nucléaire, même seulement régionale, au-delà de la destruction immédiate des êtres humains et de l’environnement, il se produirait une contamination radioactive et des incendies sur de très vastes surfaces, conduisant sur le plus long terme au cauchemar de l’« hiver nucléaire » pour la totalité de la planète (voir le chapitre 7).
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        La course folle aux armements nucléaires :
 un crime contre l’Humanité
      

      
        « Préparer un crime c’est déjà un crime » : cette affirmation de Théodore Monod pourrait difficilement être contestée, puisque, comme vous pouvez le constater, elle est de l’ordre de l’évidence. Et pourtant c’est bien de cela qu’il s’agit dans la course aux armements nucléaires.

        Rappelons ici les prises de position des instances internationales à ce sujet depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale :

        • en 1946, c’est-à-dire juste après les bombardements d’Hiroshima et Nagasaki, l’Assemblée générale des Nations unies, dans sa toute première résolution, a décidé que « la Commission devra faire des propositions pour l’élimination des armes atomiques, des armements nationaux ainsi que de tous les autres types d’armes de destruction massive ».

        • le 12 août 1949 a été signée la quatrième Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, convention toujours en vigueur. Avec cette convention, les civils sont clairement protégés de tout acte hostile, toutes les mesures de représailles visant les civils ou leurs biens sont strictement interdites (articles 31 à 33).

        • en 1961, l’ONU a statué sur « l’interdiction de l’emploi des armes nucléaires et thermonucléaires » (résolution 1653 (XVI) adoptée par l’Assemblée générale le 24 novembre 1961). « L’Assemblée générale […] déclare que : […] Tout État qui emploie des armes nucléaires et thermonucléaires doit être considéré comme violant la Charte des Nations unies, agissant au mépris des lois de l’humanité et commettant un crime contre l’humanité et la civilisation. »

        • en 1996, l’avis de la Cour internationale de justice (CIJ) sur la licéité de la menace ou de l’emploi des armes nucléaires est très clair sur la nécessité de respecter le droit international humanitaire : l’arme nucléaire ne peut échapper à son application. En particulier si, dans un cas donné – pour quelque raison que ce soit –, l’emploi de la force est illicite, la menace d’y recourir le sera également. Par contre, la CIJ n’a pas pu conclure sur la licéité « dans une circonstance extrême de légitime défense dans laquelle la survie même d’un État serait en cause ».

        • le 1er juillet 2002, l’entrée en vigueur du Statut de Rome permet à la Cour pénale internationale (CPI) de lever partiellement le vide juridique laissé par l’avis de la CIJ. En effet, la CPI permettrait de juger un chef d’État qui aurait décidé d’une attaque nucléaire sur une ville. L’article 7 du statut de la CPI précise, mieux qu’auparavant, la nature de chaque acte pouvant constituer un crime contre l’Humanité. Il est ainsi désormais fait référence à une « attaque systématique dirigée contre la population civile », et à « la conscience de participer à une telle attaque » pour les auteurs de ces crimes.

        Comme vous le voyez, ce ne sont pas les lois internationales qui font défaut, mais bien leur mise en application !

        
          Témoignage d’une « Hibakusha »

           

          Témoignage d’une « Hibakusha », Setsuko Thurlow, survivante de la bombe d’Hiroshima, à l’Assemblée générale des Nations unies le 26 octobre 2011 :

          « […] J’ai regardé autour de moi : bien que c’était le matin, le ciel était sombre comme au crépuscule, avec des poussières et des fumées qui montaient dans l’atmosphère. Je voyais des suites de figures fantomatiques, se déplaçant lentement depuis le centre de la ville d’Hiroshima vers les collines environnantes. Ces corps étaient nus et déchirés, saignants, brûlés, noircis et enflés. Ils étaient mutilés, la chair et la peau pendant de leurs os, certains avec les yeux tombés dans leurs mains, d’autres avec l’estomac éclaté, les intestins pendant dehors. Nous, les jeunes filles, rejoignîmes la procession de ces fantômes, en faisant attention à ne pas marcher sur les cadavres ou les agonisants. Il y avait un silence mortel, rompu seulement par les gémissements des blessés et leurs supplications pour avoir de l’eau. L’odeur nauséabonde des peaux brûlées remplissait l’air […]. »

          L’intégralité de ce témoignage à l’adresse suivante :
http://www.ippnw.org/pdf/2011-setsuko-thurlow.pdf

        

      

    

  
    
      
      

      
        
          
          4
        
      

      
        De nombreuses victimes… déjà :
 Hiroshima, Nagasaki et les essais nucléaires
      

      
        Année 1945 : Hiroshima (6 août), Nagasaki (9 août) : deux crimes de guerre, deux crimes contre l’Humanité. Et pourtant, au milieu des voix de réprobation, d’autres voix s’élèvent, pour dire que… finalement, qu’est-ce que cela représente, 200 000 morts, face aux 65 millions de morts de la Seconde Guerre mondiale dans son ensemble ? Ces « autres voix » et donc ces « autres personnes » n’ont malheureusement pas (ou pas encore) compris trois choses essentielles.

        D’abord, ces 200 000 victimes ont péri en quelques minutes, et par seulement deux bombes. Ensuite, au-delà de ces morts « instantanés », il y a beaucoup d’autres victimes qui n’en finissent pas de souffrir et de mourir à cause de la radioactivité dégagée par ces deux explosions nucléaires. Enfin, et surtout, ils n’ont pas compris que cet « événement » a marqué le début d’une nouvelle ère, l’ère nucléaire militaire, dans laquelle nous nous trouvons actuellement, avec ces arsenaux qui contiennent l’équivalent de 600 000 bombes de la puissance de celle d’Hiroshima. L’Humanité dispose maintenant de la possibilité de son suicide. L’existence de ces armes change donc complètement le destin possible de l’Humanité.

        Et puis il y a eu plus de 2 000 essais nucléaires, élément essentiel de la prolifération des armes nucléaires, et aussi de dispersion de la radioactivité sur notre planète. Ceux qui les ont effectués ont d’abord prétendu que ces essais n’ont pas fait de victimes : fort malheureusement, la réalité est tout autre et cela a été en partie reconnu même par leurs auteurs, notamment aux États-Unis. En France, les victimes – regroupées depuis 2001 au sein de l’Association des vétérans des essais nucléaires en métropole et de Moruroa e tatou en Polynésie – ont réussi à obtenir le vote d’une loi de reconnaissance et d’indemnisation en 2010… mais assortie de telles conditions que quasiment aucune d’entre elles ne peut en bénéficier.
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        La « force de dissuasion » :
 une contre-vérité aux conséquences effrayantes
      

      
        Sans doute vous avez entendu dire et répéter que la « force de frappe » est une « force de dissuasion » et donc une garantie de sécurité, une sorte d’« assurance vie », pour notre pays, en lui assurant sa « légitime défense » en cas d’attaque ennemie.

        Tout cela, à première vue, a l’air vrai, et cependant tout cela est entièrement faux. Pourquoi ?

        L’essentiel de la réponse tient en huit mots : « Parce que nous sommes entrés dans l’ère nucléaire militaire. »

        « Oui, et alors ? » direz-vous.

        « Et alors, rien n’est plus comme avant ! » Des considérations, voire des catégories, qui pouvaient s’appliquer avant ne s’appliquent plus depuis que nous sommes entrés dans cette « ère nucléaire militaire » : d’une certaine façon, la situation s’est renversée depuis l’année 1945. Il y a désormais un « avant » et un « après » cette année 1945 (nous sommes donc actuellement dans la 67e année de l’ère nucléaire militaire).

        Avant on pouvait considérer que le fait de posséder une armée puissante garantissait à un État une relative sécurité vis-à-vis du risque de se voir attaqué par d’autres États. « Si vis pacem, para bellum » (Si tu veux la paix, prépare la guerre), disaient les Romains. D’autre part, en cas de guerre, une fois celle-ci terminée, il y avait un « vainqueur » et un « vaincu ».

        L’énorme différence, depuis l’ère nucléaire militaire, consiste dans le fait qu’en cas de guerre nucléaire il n’y aura pas de « vainqueur », mais seulement des « vaincus », sans compter que les éventuels survivants se trouveraient dans une situation absolument épouvantable, pour ne pas dire « apocalyptique », et cela, quelle que soit la façon dont la guerre avait commencé.

        Pour cela, il suffit que dans un seul cas la « force de frappe » n’ait pas son effet de « dissuasion » pour qu’une guerre nucléaire soit déclenchée.

        Nous verrons à ce sujet que même une guerre « purement régionale » utilisant des armes nucléaires aurait des effets catastrophiques pour la planète tout entière.

        En d’autres termes, avec l’arrivée de l’ère nucléaire militaire, toute « force de dissuasion » est devenue une illusion suicidaire !

        Certains ont dit (et diront peut-être encore) que l’arme nucléaire, instaurant un « équilibre de la terreur », peut paradoxalement « assurer la sécurité » et donc constituer un facteur de paix. C’est ne pas se rendre compte qu’un tel équilibre est forcément très instable, au moins sur le long terme, et représente un « déséquilibre de la terreur » compte tenu surtout de la prolifération en cours : en effet, cette doctrine a l’effet pervers de justifier la prolifération des armes nucléaires car chaque État voudra « assurer sa sécurité » à l’exemple des plus puissants.

        Regardons maintenant plus spécifiquement la situation en France à cet égard.

        L’utilisation de l’arme nucléaire est ici conditionnée par l’atteinte aux « intérêts vitaux ». C’est Jacques Chirac, président de la République, qui a été le plus précis dans la définition de ces « intérêts vitaux » en janvier 2006 dans son discours à l’île Longue : « Par exemple, la garantie de nos approvisionnements stratégiques ou la défense de pays alliés sont, parmi d’autres, des intérêts qu’il convient de protéger. Il appartiendrait au président de la République d’apprécier l’ampleur et les conséquences potentielles d’une agression, d’une menace ou d’un chantage insupportables à l’encontre de ces intérêts. Cette analyse pourrait, le cas échéant, conduire à considérer qu’ils entrent dans le champ de nos intérêts vitaux. »

        La détermination à utiliser en premier un tir nucléaire fait aussi partie de la doctrine officielle, si la notion de nos intérêts vitaux (volontairement floue) n’est pas correctement comprise par nos adversaires. Le discours de Nicolas Sarkozy à Cherbourg en mars 2008 est très clair : « Nous ne pouvons exclure qu’un adversaire se méprenne sur la délimitation de nos intérêts vitaux, ou sur notre détermination à les sauvegarder. Dans le cadre de l’exercice de la dissuasion, il serait alors possible de procéder à un avertissement nucléaire, qui marquerait notre détermination. Il serait destiné à rétablir la dissuasion. »

        Donc : une frappe d’avertissement, suivie, si estimé nécessaire, par une frappe d’anéantissement. Vous en conviendrez, cela serait un des meilleurs moyens pour déclencher une guerre nucléaire, qui très vite deviendrait totalement incontrôlable !

        Une certaine propagande nous dit également que la « force de dissuasion » constitue une « assurance vie de la Nation ». Or, une assurance vie est plutôt destinée à donner le patrimoine aux survivants après le décès de l’assuré. Dans le cas de la force nucléaire, il y a bien le décès de l’assuré, mais il n’y a pas de survivants… et plus de patrimoine. Le général Bernard Norlain a écrit, à juste titre, qu’il ne faut pas dans ce cas parler d’« assurance vie », mais plutôt d’« assurance décès » (« L’arme nucléaire est inutile et coûteuse », Le Monde, 29 octobre 2011)…
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        L’« état d’alerte » :
 une épée de Damoclès
 sur 7 milliards d’êtres humains !
      

      
        Voici d’abord ce que tout le monde doit absolument savoir.

        Il existe actuellement dans le monde 20 000 bombes nucléaires. La puissance de destruction moyenne de chacune d’elles étant d’environ 30 fois celle de la bombe d’Hiroshima, cela signifie que les États actuellement dotés d’armes nucléaires possèdent, dans leur ensemble, l’équivalent d’environ 600 000 (oui, six cent mille !) bombes d’Hiroshima.

        Et là, ce n’est pas encore le plus grave : le pire est qu’environ 1 800 de ces bombes sont actuellement en état d’alerte !

        Cela veut dire que la décision de déclencher une attaque (ou une riposte) nucléaire serait prise par un seul homme (un chef d’État) dans un délai, dans le cas d’une riposte, de quelques minutes au maximum, alors qu’il s’agit d’une décision gravissime ! En effet, les missiles de la riposte doivent impérativement être lancés avant qu’ils ne puissent être détruits par ceux de l’ennemi, c’est-à-dire au maximum 15 minutes après la détection d’un (ou plusieurs) missile ennemi sur un écran radar. Le temps ensuite pour atteindre la cible de l’ennemi varie typiquement entre 20 et 40 minutes suivant la distance (la vitesse des missiles se situant autour de 25 000 km/heure). Résultat : une grande ville, voire une région entière du globe, pourrait donc être rayée de la carte moins d’une heure après la prise de décision. De quoi se poser la question : « Quand l’homme arrivera-t-il à sortir de la barbarie ? »

        Écoutons maintenant ce que le président John Fitzgerald Kennedy avait dit dans un discours aux Nations unies en 1961 :

        « Chaque homme, femme ou enfant vit sous une épée nucléaire de Damoclès accrochée à de fragiles fils qui peuvent être coupés à tout moment par accident ou erreur, ou par folie. Ces armes de guerre doivent être abolies avant qu’elles ne nous abolissent. […] Des négociations de désarmement doivent reprendre rapidement et continuer sans interruption jusqu’à ce qu’un programme entier de désarmement général et complet ait été non seulement accepté mais aussi réalisé. […] Ce programme doit impliquer une réduction drastique des forces, nucléaires et conventionnelles, jusqu’à l’abolition de toutes les armées et de toutes les armes, sauf celles nécessaires pour assurer l’ordre intérieur et celles pour une nouvelle Force de paix des Nations unies. »

        Or ce discours, prononcé il y a tout juste un demi-siècle, pourrait être prononcé à nouveau, tel quel, aujourd’hui !

        C’est dire le peu de progrès qui a été accompli entre-temps dans ce domaine. Nous sommes en fait, à cet égard, sous le même régime que pendant la guerre froide !

        Pour donner une idée plus concrète du risque colossal qu’implique cet état d’alerte maximale et permanente, voici quelques exemples de ce qui s’est déjà produit :

        • en 1995, l’image d’un missile se dirigeant sur la Russie était soudainement apparue sur les écrans radar de l’armée russe : le président Boris Eltsine s’est donc trouvé à devoir décider, en une poignée de minutes, de riposter immédiatement (ou pas) par le lancement d’un ou plusieurs missiles vers les États-Unis. Sa décision a été (fort heureusement !) négative. Après vérification, il s’agissait d’un missile destiné à des études climatiques, que la Norvège avait oublié de signaler à la Russie !

        • dans ce contexte, il est utile de rappeler que de nombreux incidents se sont produits (au moins 32 officiellement) dans la manipulation d’armes nucléaires et qu’au moins 6 bombes ont été « égarées » au fond des océans…
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        « L’hiver nucléaire » : l’apocalypse
      

      
        Le scénario d’une guerre nucléaire, même très limitée comme l’explosion de quelques dizaines de bombes sur des villes – et même dans le cas où il s’agirait d’un conflit régional (une guerre nucléaire, par exemple, entre l’Inde et le Pakistan) –, montre à partir de modèles de circulation atmosphérique que tous les pays sont rapidement concernés par les poussières dégagées par les incendies et la pollution des villes détruites. Le scénario d’une centaine de bombes sur l’Inde et le Pakistan provoquerait une baisse de température dans tout l’hémisphère Nord pendant une année, rendant impossible les récoltes et créant donc une situation de très grave pénurie alimentaire.

        Une guerre nucléaire de plus vaste ampleur (un millier de bombes) créerait une telle obscurité sur la surface du sol que la France se trouverait à une température de zéro degré pendant plus de un an. En outre, la couche d’ozone serait détruite, et le retour du soleil après quelques années d’obscurité signifierait l’irradiation ultraviolette des survivants. Par conséquent, la plupart des espèces disparaîtraient, y compris les espèces marines suite à la disparition du plancton qui se trouve au début de la chaîne alimentaire.
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        Le Traité de non-prolifération (TNP) :
 un leurre !
      

      
        Ici également vous aurez sans doute entendu dire et répéter que le Traité de non-prolifération (TNP) a connu un grand succès puisque maintenant tous les pays l’ont signé à l’exception de l’Inde, du Pakistan et d’Israël, qui d’ailleurs ne le peuvent plus, à moins de démanteler leurs arsenaux nucléaires. D’autre part, la Corée du Nord s’est retirée du traité (en 2003).

        Ce traité précise que (article VI) « chacune des Parties du traité s’engage à poursuivre de bonne foi des négociations sur des mesures efficaces relatives à la cessation de la course aux armements nucléaires à une date rapprochée et au désarmement nucléaire ». Les non-détenteurs d’armes nucléaires ont donc interprété ce traité comme un processus d’élimination des armes nucléaires.

        Or, au-delà de l’« enthousiasme » initial, le TNP s’est rapidement révélé inefficace : en effet, le nombre d’États détenteurs de l’arme nucléaire au moment de son adoption en 1968 – les cinq membres permanents du Conseil de sécurité de l’ONU avec droit de veto : États-Unis, URSS, Grande-Bretagne, France et Chine – a quasiment doublé en quarante ans, puisque plusieurs autres États (Inde, Pakistan, Israël, Corée du Nord) se sont dotés de l’arme nucléaire. Comme mentionné plus haut, la Corée du Nord, qui avait signé le TNP, en est sortie en 2003 sur l’argument que sa « sécurité » était menacée. Cela est prévu dans le TNP lui-même et ce retrait pourrait en provoquer d’autres, à commencer par l’Iran, par exemple. En effet, l’Iran a pris le parti de se placer « juste au seuil » afin de jouir d’un statut nucléaire civil tout en prétendant ne pas être en faute par rapport à ses engagements internationaux (TNP). D’autre part, le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, adopté par l’ONU en 1996, prend acte du fait que 44 pays sont capables de se doter d’armes nucléaires. L’Iran, en se plaçant « juste au seuil », peut enclencher une nouvelle course nucléaire de la part d’autres États, en particulier au Moyen-Orient, qui voudraient bien adopter une attitude similaire.

        Pourquoi ce bilan d’échec du TNP ?

        En fait, cela n’a rien de vraiment surprenant : le TNP est fondé sur une base qui est, d’une part, injuste et, d’autre part, perverse.

        L’injustice : de quel droit en effet les cinq États initiaux, déjà abondamment détenteurs d’armes nucléaires, pouvaient-ils demander aux autres pays de s’engager à ne jamais se pourvoir d’aucune arme nucléaire si eux-mêmes n’étaient pas prêts à y renoncer réellement ? Bien sûr, ce contrat était assorti de l’engagement des cinq puissances nucléaires à une élimination de leurs armes, mais cette promesse, à caractère non contraignant, n’était qu’un leurre, comme l’expérience l’a prouvé.

        La perversité : le TNP prévoit une « aide » aux pays demandeurs pour développer chez eux le « nucléaire civil », argument pervers car le nucléaire civil est une voie privilégiée pour le nucléaire militaire. En fait, l’« aide » au développement du nucléaire civil a, d’une part, représenté une ouverture de marchés lucratifs pour les cinq États déjà nucléarisés : par exemple, les États-Unis au Japon, avec en plus les résultats que l’on commence à connaître (Fukushima…). D’autre part, ces cinq puissances ont joué un double jeu : les équipements fournis par le Canada ont servi à l’Inde pour se doter de l’arme nucléaire, la France a collaboré, entre autres, avec Israël sur de nombreux aspects… Et, actuellement, un pays qui s’équiperait de moyens d’enrichissement d’uranium (centrifugeuses), ou bien de séparation de plutonium (comme, par exemple, l’usine de La Hague), serait bien placé pour développer un programme militaire.

        De plus, la mauvaise foi des États dotés de l’arme nucléaire est évidente surtout du fait des programmes de modernisation des armes. Alors que le TNP prévoit l’ouverture de négociation « de bonne foi » en vue de l’élimination des armes nucléaires, la décision de modernisation exprime, au contraire, une volonté certaine de pérennisation. Ainsi, des États comme la France qui a fermé des installations obsolètes (plateau d’Albion, centre d’essais de Moruroa…) tout en modernisant ses équipements (notamment missiles et sous-marins) et ses outils de recherche : Laser Mégajoule (près de Bordeaux), système Épure (ex-Airix) à Valduc (Côte-d’Or), agissent en violation flagrante de l’esprit, sinon de la lettre, du TNP.

        La grande faiblesse du TNP est de ne pas prévoir un calendrier comportant des étapes précises et des dates butoirs pour l’élimination des armes nucléaires.

        La conclusion évidente de tout cela est que la vraie solution au problème des armes nucléaires n’est pas simplement celle de la « non-prolifération », mais l’abolition programmée de toutes les armes nucléaires.

        Il s’agit par conséquent d’arriver à établir une « Convention internationale pour l’abolition de toutes les armes nucléaires ». Or, ce projet de convention a déjà été proposé à la fin des années 1990. Il a été soumis au vote de l’Assemblée générale de l’ONU en 2010 et voté à une très large majorité. Fin 2011, le projet de Convention est soutenu par 146 des 194 États membres de l’ONU, dont – non sans arrière-pensées ! – 4 États nucléaires, la Chine, l’Inde, le Pakistan et la Corée du Nord.
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        Le rôle politique des armes nucléaires
      

      
        Vous pensez peut-être qu’il est assez étrange que, compte tenu de toutes les bonnes raisons d’éliminer les armes nucléaires, les représentants politiques n’aient pas déjà pris depuis longtemps la décision de les abolir. C’est qu’il existe aussi de « bonnes raisons », plus ou moins avouables, de les conserver !

        « L’arme nucléaire apparaît comme le marqueur ultime de la puissance, rejetant tous ceux qui ne la possèdent pas dans une catégorie indifférenciée et subalterne et conférant à ses détenteurs une prééminence nouvelle dans la distribution de la puissance », souligne à ce propos le chercheur Pierre Buhler dans un brillant ouvrage sur La Puissance au xxie siècle (CNRS éditions, 2011).

        Il faut d’abord savoir que ces armes font vivre de nombreux laboratoires, et de nombreux industriels qui manipulent des budgets considérables. Pour les 10 prochaines années, le mouvement Global Zero estime à 1 000 milliards de dollars le montant des dépenses pour les armes nucléaires. Ceux qui ont de tels intérêts en jeu ne peuvent voir que d’un mauvais œil l’abandon de leurs revenus faramineux. D’autre part, la possibilité de développer une technologie de pointe liée à la modernisation continue de ces armes permet à leurs détenteurs (le TNP aidant) de creuser un gap technologique spécifique par rapport aux États non-détenteurs.

        Les États possesseurs d’armes nucléaires y voient également un intérêt de « vitrine » technologique, facilitant la « vente » du nucléaire civil, d’autant que le TNP précise que les États nucléarisés aideront les autres à acquérir ces technologies. L’arme « politique » devient aussi une « arme commerciale » permettant une certaine domination économique.

        Une autre raison, plus cachée, est celle du prestige (sinistre !) que ces armes redoutables sont supposées conférer aux États qui les possèdent et qui – couplées au statut de membre permanent du Conseil de sécurité avec droit de veto – leur permet de peser d’un plus grand poids sur la scène internationale. Or, cet argument est de moins en moins réel, puisque dans l’évolution du monde actuel le rôle de l’économie (et des finances) est de plus en plus prépondérant dans le rapport de forces entre États : un exemple pour tous est celui de l’Allemagne, qui, sans posséder la moindre arme nucléaire, domine, grâce à sa puissance économique, la scène internationale en Europe.

        Il y a aussi un effet dit « égalisateur » de l’arme nucléaire, qui fait que quelques bombes nucléaires pourraient permettre de faire face à un État qui en possède beaucoup plus. Cela ne peut qu’encourager la prolifération.

        Globalement, tout cela implique donc un rôle d’« arme politique », qui s’ajoute à celui d’« arme de dissuasion », et qui contribue à figer les rapports de force entre États, à l’issue de la Seconde Guerre mondiale au sein de l’ONU et du Conseil de sécurité, où certains États sont « plus égaux que les autres » (pour reprendre une formule de George Orwell, dans son roman d’anticipation, 1984)…
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        La seule solution :
 l’abolition TOTALE des armes nucléaires
      

      
        Si vous êtes maintenant convaincu(e) du caractère insuffisant et mal adapté du TNP et des risques que font courir les armes nucléaires pour la survie de la planète, vous conviendrez donc que la seule véritable solution consiste dans l’abolition totale. « Abolition » et non pas seulement « élimination », de manière à assurer, au moins au niveau de la législation internationale, la disparition de ces armes dans la durée.

        Cela naturellement ne sera pas facile à obtenir ! Cependant, nous avons déjà l’expérience qui nous montre, dans les faits, que l’interdiction d’un type d’arme est possible (mines antipersonnel, armes chimiques, bombes à sous-munitions, etc.).

        Nous savons aussi que la législation internationale peut évoluer, même si des États puissants comme les États-Unis y sont opposés (cf. l’exemple de la Cour pénale internationale).

        Enfin, la situation de crise grave du monde actuel met encore plus en évidence le caractère totalement absurde des dépenses considérables pour les armes nucléaires.
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        Ce qui a été fait et ce qui reste à faire
      

      
        Grâce à toute une série d’initiatives aussi bien de la part d’associations que de quelques États (la Norvège, la Suisse, l’Afrique du Sud, États qui ont mis au point des armes nucléaires et qui y ont renoncé), ainsi que de quelques personnalités (Kennedy, Gorbatchev, Obama…), des résultats ont pu être obtenus avec la diminution du nombre d’armes nucléaires et la suppression progressive de tous les types d’essais nucléaires (dans l’atmosphère et souterrains).

        En ce qui concerne les essais nucléaires, la France a été le dernier des États signataires du TNP à arrêter les siens en 1996. Depuis lors, seuls les « nouveaux au club » (Inde, Pakistan et Corée du Nord) en ont effectué quelques-uns. De fait, à part ces essais, un moratoire est instauré. Cependant, le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires n’est toujours pas entré en vigueur, car plusieurs États nucléaires, dont les États-Unis, refusent de le signer ou de le ratifier.

        Pour ce qui est de la réduction du nombre d’armes nucléaires, le stock mondial de bombes dans les arsenaux est passé d’un maximum de 70 000 bombes en 1985 pendant la « guerre froide » à 20 000 en vingt-cinq ans, soit une diminution moyenne d’environ 2 000 bombes par an. En continuant au même rythme, l’élimination totale pourrait être effective en une dizaine d’années. Si l’élimination n’est pas poursuivie à ce rythme-là, ce n’est pas pour des raisons techniques, mais uniquement par absence de volonté politique.

        La vraie question qui se pose est donc celle de créer des conditions politiques qui permettront une élimination des armes nucléaires.
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        Quelle stratégie pour le futur ?
      

      
        Comme vous l’avez sans doute compris, le risque créé par la prolifération des armements nucléaires et la course à leur modernisation est immense. Le danger en est terriblement actuel (à cause principalement d’incidents techniques, voire de simples erreurs). Il est donc très urgent d’agir et cela en suivant la plus efficace des stratégies.

        L’objectif est clair : parvenir à l’abolition totale des armes nucléaires et créer en outre les conditions d’une paix durable dans le monde.

        Le noyau dur de la feuille de route est constitué par la Convention pour l’abolition totale des armes nucléaires, convention déjà proposée par une collaboration d’États et d’ONG depuis une quinzaine d’années. L’opposition à cette convention est forte de la part des principaux États nucléaires : Russie, États-Unis et France, mais aussi des alliés des États-Unis réunis dans l’Otan. La stratégie d’évolution favorable consiste à briser ce consensus par le soutien d’un ou plusieurs États de cette opposition. Le pays le mieux placé pour créer un changement est la France, car c’est le troisième arsenal nucléaire mondial en nombre et performance. Membre de l’Otan, elle entraînerait inévitablement d’autres pays de cette alliance. De plus, au sein de l’Union européenne, elle pourrait associer le Royaume-Uni, l’autre puissance nucléaire militaire, dans cette démarche.

        La proximité de l’Union européenne par rapport à la Russie pourrait donner lieu à des assurances de sécurité qui favoriseraient une évolution de la Russie. La pression diplomatique de l’Europe sur les États-Unis a déjà fait ses preuves pour imposer la prise en considération du réchauffement climatique, ce qui montre que rien n’est figé lorsque les problèmes sont correctement abordés.

        D’autre part, des étapes pourraient être franchies dès lors que la France serait motivée pour travailler au désarmement nucléaire. La plupart des pays de l’Otan sont favorables à un retrait des armes américaines des bases de l’Otan en Europe. Mais la France s’est opposée, lors du conseil de l’Otan en novembre 2010 à Lisbonne, à un retrait d’Europe de ces armes. Si la France changeait d’attitude, un retrait des armes nucléaires américaines d’Europe deviendrait possible et ce serait un facteur positif pour demander à la Russie d’éliminer ses armes tactiques ciblées sur l’Europe.

        Une autre étape significative, demandée par tous les États non dotés d’armes nucléaires, est la levée de l’état d’alerte. En effet, cet état d’alerte de quelques minutes pour enclencher un tir américain ou russe est une menace terrifiante pour la sécurité internationale. La possibilité de frappe par erreur n’est pas exclue… La France a un temps d’alerte beaucoup plus long, de quelques heures au lieu de quelques minutes. Elle pourrait donc montrer l’exemple en levant complètement son état d’alerte, la situation internationale ne justifiant pas de se préparer, dans le contexte actuel, à un tir nucléaire dans de tels délais. Ensuite, la proposition pourrait être faite aux États-Unis et à la Russie d’envisager une attitude similaire.

        Pour obtenir un engagement de la part des responsables politiques, la voie la plus efficace est celle de la pression de la part de l’opinion publique. Or, il ne peut y avoir pression de l’opinion publique sans qu’il y ait au préalable une information objective et une sensibilisation de celle-ci, ce à quoi ce petit ouvrage essaye de contribuer à sa manière, de même que l’action de nombreuses associations en France et dans le monde, chacune à sa façon (voir « Pour en savoir plus »).

        Plus spécifiquement, pour l’année 2012, la puissante campagne ICAN (International Campaign to Abolish Nuclear Weapons) coordonne l’effort d’une grande partie de ces associations ayant justement comme objectif prioritaire l’accord pour une « Convention pour l’abolition de toutes les armes nucléaires » de tous les États encore récalcitrants.

        Dans ce but, il est donc très urgent de parvenir à provoquer et animer un débat public sur ce sujet qui est à la fois de portée immense et d’extrême gravité – et cela, tant sur le plan national que régional et international. Les partis politiques, les parlementaires et les partenaires sociaux devraient jouer un rôle majeur dans ce processus, de même que les médias et les réseaux sociaux, qui ont gagné en puissance.

        L’enjeu ici est également celui de faire évoluer la démocratie en ce domaine. En effet, l’opacité des gouvernements a trop longtemps privé nos sociétés du droit à un débat public, suivi d’une participation effective au niveau des décisions.
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        Ce que l’on pourrait faire
 avec le budget des armes nucléaires
      

      
        Avez-vous une idée du montant des budgets des armements nucléaires en France et dans le monde ? Ces budgets sont considérables et les prévisions atteignent au niveau mondial la somme de plus 700 milliards d’euros pour les dix prochaines années !

        En voici quelques exemples pour la France (d’après des documents officiels) :

        • budget nucléaire militaire en 2011 : 3,4 milliards d’euros ;

        • programme de missiles M51 : 8,5 milliards d’euros ;

        • construction du Laser Mégajoule : 3 milliards d’euros ;

        • prix d’un (des 4) sous-marin nucléaire (SNLE) : 2,5 milliards d’euros.

        De plus, ni le coût du démantèlement des armes nucléaires ni celui de la gestion des déchets nucléaires militaires ne sont pris en compte ici.

        Or, avec le seul budget de base annuel (3,4 milliards d’euros), il pourrait être construit 17 CHU ou 170 lycées, ou encore des éoliennes pouvant remplacer 3 réacteurs nucléaires, cela correspond aussi à l’embauche de 85 000 instituteurs…

      

    

  
    
      
        
          Conclusion
        

        
          Quel monde laisserons-nous
 aux générations futures ?
        

        
          Avez-vous des enfants, des petits-enfants, des neveux, d’autres jeunes personnes qui vous sont chères ? Notre affection à leur égard nous conduit nécessairement à nous poser la question : « Quel monde allons-nous leur laisser, et, au-delà, aux générations futures ? »

          Cette interrogation, incontournable, est clairement très vaste. Elle comprend entre autres les notions de justice, de solidarité, de qualité de vie, de qualité d’environnement, etc., mais il y en a une sans laquelle toutes les autres disparaîtraient à jamais, puisqu’elle conditionne la possibilité même de survie de notre espèce : il s’agit, vous l’avez compris, de l’abolition totale de toutes les armes de destruction massive et surtout de la plus terrifiante d’entre elles, l’arme nucléaire.

          Le vrai problème à résoudre pour la communauté internationale est celui de la « sécurité » sans armes nucléaires. Comme le disait Gorbatchev : « Chacun doit assurer la sécurité de l’autre. » Nous prenons actuellement le problème à l’envers…

          Alors la conclusion de ce petit ouvrage s’impose d’elle-même : exigez de vos gouvernements un désarmement nucléaire total !

        

      

    

  
    
      
         
        
          Pour en savoir plus
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              Sur la Toile
            

            Armes nucléaires STOP : collectif d’associations, fondé en 1980, regroupant une vingtaine de mouvements nationaux et groupes locaux, dont l’objectif est d’obtenir l’abolition des armes nucléaires :

            
              
                www.armesnucleaires.org/
              
            

            Observatoire des armements / cdrpc : centre d’expertise indépendant, créé en 1984 à Lyon, qui a pour objectif d’étayer les travaux de la société civile sur les questions de défense et de sécurité – notamment sur les transferts d’armement et la prolifération nucléaire –, et ce, dans la perspective d’une démilitarisation progressive :

            
              
                www.obsarm.org/
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            Évolution du nombre d’armes nucléaires
 de 1945 à 2010
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              État des forces nucléaires mondiales en 2011
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              * signifie approximatif

            

            La puissance de l’ensemble des 20 500 bombes est environ égale à celle de 600 000 bombes d’Hiroshima !

            Les bombes « stratégiques » sont montées sur des missiles qui peuvent parcourir plus de 5 000 kilomètres.

            Les bombes « tactiques » sont montées sur des missiles de parcours inférieur à 5 000 kilomètres ou dans des avions. La France considère que les bombes montées dans ses avions de combat (Mirage 2000 et Rafale) doivent être classées en « stratégique » du fait d’un possible ravitaillement en vol (environ 30 bombes montées dans les missiles ASMP-A ayant un rayon d’action de 500 kilomètres).

            
              
            

            Pour plus de détails, consulter les sites suivants :

            
              http://www.armesnucleairesstop.org
            

            
              http://www.fas.org/programs/ssp/nukes/nuclearweapons/nukestatus.html
            

            
              http://www.sipri.org/media/pressreleases/2011/translations11/yblaunch11_FRE.pdf
            

            
              http://www.sipri.org/yearbook/2011/files/SIPRIB1107-07A.pdf
            

            
              http://www.reachingcriticalwill.org/legal/npt/revcon2010/ND_Report_RCW.pdf
            

          

        

        
          
            Annexe 3
          

          
            
              Forces nucléaires en état d’alerte
            
          

          
            
              
                
                  
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        États
                      
                      	
                        Nombre de bombes en alerte
                      
                      	
                        Puissance des bombes en alerte (MT)
                      
                    

                    
                      	États-Unis
                      	860*
                      	170 MT
                    

                    
                      	Russie
                      	880*
                      	560 MT
                    

                    
                      	France
                      	96
                      	14 MT
                    

                    
                      	Total
                      	1 800*
                      	744 MT
                    

                    
                      	
                      	
                      	Hiroshima = 0,014 MT
                    

                  
                

              

              * signifie approximatif

            

            La puissance de l’ensemble des bombes en alerte est environ égale à celle de 53 000 bombes d’Hiroshima !

            Les bombes en alerte correspondent à la possibilité de frappe en quelques minutes pour les armes américaines et russes, quelques heures pour les armes françaises.

            L’unité de puissance des bombes est la MégaTonne (MT) soit un million de tonnes d’équivalent de TNT (TriNitroToluène).

            Pour plus de détails, consulter les sites suivants :

            
              http://www.wagingpeace.org/articles/pdfs/2011_06_24_starr.pdf
            

            
              http://www.ewi.info/reframing_dealert
            

          

        

        
          
            
              Annexe 4
            
          

          
            
              Bombes nucléaires américaines
sur des bases Otan en Europe
            
          

          
            
              
                
                  
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        Pays
                      
                      	
                        Site
                      
                      	
                        Nombre de bombes
                      
                    

                    
                      	Allemagne
                      	Büchel
                      	20
                    

                    
                      	Belgique
                      	Kleine-Brogel
                      	20
                    

                    
                      	Italie
                      	Aviano
                      	50
                    

                    
                      	Italie
                      	Ghedi-Torre
                      	40
                    

                    
                      	Pays-Bas
                      	Volkel
                      	20
                    

                    
                      	Turquie
                      	Incirlik
                      	90
                    

                    
                      	Total
                      	
                      	240
                    

                  
                

              

            

            Sur les 25 dernières années, cet arsenal a fortement décru : 8 972 bombes en 1985, 500 en 1995, 350 en 2007 et 240 en 2008. Ces bombes sont dites « tactiques » car transportées sur des avions de rayon d’action inférieur à 5 000 kilomètres. Elles sont parfois qualifiées de « gravitationnelles » car elles n’équipent pas des missiles, mais sont seulement larguées de l’avion lors de la frappe.

             

            Pour plus de détails, consulter le site suivant :

            
              http://www.fas.org/programs/ssp/nukes/_images/EuroNukes.pdf
            

          

        

        
          
            
              Annexe 5
            
          

          
            Les essais d’armes nucléaires effectués
 et la législation
          

          
          Au total, 2 073 explosions nucléaires ont eu lieu dans le monde. Tous les grands pays ayant l’arme nucléaire ont procédé à des essais :

            • 1 030 pour les États-Unis (215 atmosphériques et 815 souterrains) ;

            • 715 pour l’Union soviétique (216 atmosphériques et 499 souterrains) ;

            • 210 pour la France (50 atmosphériques et 160 souterrains ; dont 17 au Sahara et 193 en Polynésie) ;

            • 45 pour la République populaire de Chine (23 atmosphériques et 22 souterrains) ;

            • 57 pour la Grande-Bretagne (21 atmosphériques et 36 souterrains ; dont 24 essais conduits avec les États-Unis) ;

            • 7 pour l’Inde ;

            • 6 pour le Pakistan ;

            • 2 pour la Corée du Nord.

            En plus de ces essais confirmés, deux pays sont suspectés d’avoir réalisé un essai : l’Afrique du Sud ou Israël, voire les deux conjointement : le 22 septembre 1979 dans l’océan Indien, à proximité de l’île Marion.

            
              
                
                Traité d’interdiction complète des essais nucléaires
              

              Les États ayant ratifié le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (Ticen), adopté par l’Assemblée générale des Nations unies le 10 septembre 1996, s’engagent « à ne pas effectuer d’explosion expérimentale d’arme nucléaire, ou d’autre explosion nucléaire, et à interdire et empêcher toute explosion de cette nature en tout lieu placé sous sa juridiction ou son contrôle ». Ils s’engagent en outre « à s’abstenir de provoquer ou d’encourager l’exécution – ou de participer de quelque manière que ce soit à l’exécution – de toute explosion expérimentale d’arme nucléaire ou de toute autre explosion nucléaire ».

              Huit pays, possédant des capacités nucléaires civiles ou militaires, n’ont pas encore (en mars 2012) signé ou ratifié le Ticen, ce qui empêche son entrée en vigueur : Chine, Corée du Nord, Égypte, États-Unis, Inde, Iran, Israël et Pakistan.

              Toutefois, le système de vérification a été mis en place : l’Organisation du traité d’interdiction complète des essais nucléaires (Otice), reposant sur un important réseau mondial de stations de surveillance.

            

            
              
                Simulation
              

              Dans l’optique du Ticen, il a été admis la création d’installations de simulation par ordinateur et de laboratoires équipés de lasers de puissance pouvant générer de véritables petites explosions nucléaires de fusion, permettant ainsi de s’affranchir des tests grandeur nature et ainsi de continuer de développer l’arsenal nucléaire existant ou de mettre au point de nouvelles bombes à fusion.

              Deux États sont particulièrement avancés dans ce domaine, les États-Unis avec le National Ignition Facility (NIF) dont la construction a coûté 3,5 milliards de dollars (de 1997 à 2009), et la France avec le Laser Mégajoule du programme Simulation.

               

              Pour plus de détails, consulter les sites suivants :

              
                http://www.ctbto.org/
              

              
                http://appelinternationalessaisnucleaires.org/
              

              http://www.moruroa.org/ (mémorial virtuel des essais nucléaires français)

            

            

        

        
          
            
              Annexe 6
            
          

          
            La Convention d’élimination
 et les pays qui la soutiennent
 (Contenu simplifié du projet déposé à l’ONU)
          

          
            À l’exemple de la Convention d’élimination des armes chimiques – que 98 % des États ont signée et qui aboutira à leur élimination complète vers 2013 sous contrôle international –, la Convention d’élimination des armes nucléaires interdira la mise au point, l’essai, la fabrication, le stockage, le transfert, l’emploi et la menace d’emploi d’armes nucléaires. Elle prendra également en compte l’interdiction des matières fissiles et des missiles. L’élimination des armes nucléaires se fera en quinze ans à partir de l’entrée en vigueur de la convention, selon un calendrier comportant cinq étapes, à savoir :

            – levée de l’état d’alerte ;

            – arrêt de production de nouvelles armes ;

            – mise hors service des armes ;

            – démantèlement des armes ;

            – élimination des matières fissiles.

            La nécessité d’une telle convention a été votée par l’Assemblée générale de l’ONU par les 3/4 des États en décembre 2010.

            Texte complet : http://www.icanw.org/files/NWC-french.pdf

             

            Positions de quelques États représentatifs en faveur du projet de Convention d’élimination des armes nucléaires :

            • 146 pays y sont favorables dont : Afrique du Sud, Brésil, Chine, Corée du Nord, Égypte, Inde, Iran, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Suède, Suisse…

            • 22 pays n’y sont pas opposés et s’abstiennent lors des votes, dont : Allemagne, Canada, Finlande, Japon, Ukraine…

            • 26 pays y sont opposés dont : Belgique, États-Unis, France, Israël, Russie, Royaume-Uni…

            Liste complète sur le site : http://www.icanw.org/positions
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